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M. Peterson: Madame la Présidente, j'ai écouté très attenti-
vement les observations du député au sujet du caractère incon-
ditionnel des paiements de péréquation. Je m'intéresse tout
particulièrement à la façon dont ils ont été dépensés. Le député
voudrait-il nous dire ce que le gouvernement manitobain a fait
de ces fonds, compte tenu surtout des déficits importants du
gouvernement actuel?

M. Minaker: Madame la Présidente, je ne tiens pas vrai-
ment à entrer dans le détail des dépenses provinciales. J'ai
quitté la scène provinciale et c'est ici que je siège désormais. Je
n'approuve pas nécessairement tout ce que l'on fait avec cet
argent, mais je ne puis approuver l'important déficit. Il est
manifeste que le gouvernement fédéral commence à maîtriser
le déficit et à le réduire. Il s'ensuit que le taux d'intérêt se situe
aujourd'hui à 7,14 p. 100. Cela ne pourra qu'être avantageux
pour ma province et pour celle du député. Les provinces ont
une très grosse dette publique, et ce taux d'intérêt leur sera
évidemment bénéfique. Ce faible taux d'intérêt est principale-
ment attribuable à la position que notre gouvernement a adop-
tée face au déficit. Le reste du monde sait que nous sommes
résolus à le réduire et c'est pourquoi la valeur du dollar aug-
mente tandis que les taux d'intérêt diminuent.

M. MeKenzie: Madame la Présidente, je voudrais féliciter
mon collègue le député de Winnipeg-St. James (M. Mina-
ker) d'avoir remis le député de Laval-des-Rapides (M. Gar-
neau) dans la bonne voie. Ce dernier semble avoir les idées
complètement embrouillées en ce qui a trait à la dette natio-
nale. Je l'ai vu il y a deux semaines à la télévision induire les
Canadiens en erreur en leur disant des faussetés. Il traitait de
roi des déficits le ministre des Finances (M. Wilson) de notre
gouvernement. Il a sûrement les idées un peu embrouillées. Ce
qu'il aurait dû dire, c'est que le très honorable député de Van-
couver Quadra (M. Turner) a été l'architecte de notre dette
nationale.

Je vais lui expliquer ce qui s'est passé et comment nous en
sommes arrivés à cette situation ridicule sous les gouverne-
ments libéraux qui se sont succédés. En 1972, lorsque le très
honorable député de Vancouver Quadra est arrivé aux Finan-
ces, il a hérité d'un excédent de 700 millions de dollars. En
1975, à son départ, le déficit était de près de 5 milliards de
dollars. C'est ce qu'on a appelé la formule Turner. Le très
honorable député a mis en oeuvre la politique de la carte blan-
che qui consistait à ne pas contrôler les dépenses et à encoura-
ger les états dans l'État. Les libéraux ne connaissaient même
pas combien il y avait au Canada de sociétés de la Couronne.
La formule a été reprise par MM. Macdonald, MacEachen,
Chrétien et le reste. On y a mis fin en 1984. Si nous n'avions
pas pris de mesures pour freiner les dépenses, le déficit attein-
drait 42 milliards de dollars cette année. Nous l'avons réduit
de 10 milliards de dollars.

C'est très facile pour un libéral ou un néo-démocrate. ils
n'ont qu'une théorie soit que la solution à tous les problèmes
réside dans un accroissement des dépenses. Dans presque 90 p.
100 des questions qu'ils posent à la Chambre, et notamment
celles venant de la meute, il s'agit de donner à tout le monde
plus d'argent. Tous les Canadiens doivent recevoir davantage
du gouvernement. Ce qu'ils n'expliquent jamais, c'est où ils
prendraient l'argent.
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